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UNE citoyenne améri-caine répondant au nomd'Angela Marie Thomp-son, qui était portée dis-parue depuis le samedi 21juillet 2018, dans les alen-tours du village MbokaNzambé, près des Montsde Cristal, dans le dépar-tement du Komo-Kango(province de l'Estuaire),vient d'être retrouvée. Les recherches entre-prises à cette fin ont doncété couronnées de succès.En effet, dès que le bureaude la sécurité régionale del'ambassade des Etats-Unis d'Amérique à Libre-ville a été informé de cettedisparition, il a donnél'alerte afin que que toutsoit entrepris pour re-trouver l'intéressée. "An-
gela Marie Thompson
aurait été vue pour la der-
nière fois à Mboka
Nzambé, alors qu'elle as-
sistait à une cérémonie de
danse rituelle dans la jour-
née de samedi 21 juillet

2018", indiquait le com-muniqué de l'ambassadedes  Etats-Unis à Libre-ville.Bien que saine et sauve aumoment de sa réappari-tion, Mme Thompson pa-raissait toutefoistraumatisée. Selon divers témoignages,Angela Marie Thompsonse trouve au Gabon dansle cadre d'une tournée degroupe en Afrique cen-trale, pour la visite desparcs nationaux de notrepays. 

VILLAGE AKONGO• Pen-dant cette mission, la ci-toyenne américaineaurait, dans la journée dusamedi 21 juillet, faussécompagnie au reste dugroupe, pour aller assis-ter, au village MbokaNzambé, à une cérémoniede danse rituelle. Aux en-virons de 23 heures,lorsque les villageois vou-laient lui rendre visitedans la tente qui lui a étéattribuée pour la circons-tance, la citoyenne améri-caine est restée

subitement invisible. C'estainsi que des recherchesont commencé pour la lo-caliser. Aucune traced'elle, c'est comme si laterre l'avait engloutie, té-moigne un riverain.Face à la tournure prisepar les événements, lagendarmerie de Kango,alertée, a entamé, à sontour, des recherches.Quelque temps après, lesmilitaires ont reçu le ren-fort de la Cellule d'investi-gations, d'analyses et derenseignements (CIAR)de l'Agence nationale desparcs nationaux (ANPN),dirigée par Hubert EllaEkogha. La citoyenne américainesera finalement retrou-vée, quatre jours plustard, dans une forêt situéedans la zone du villageAkongo, visiblement affai-blie et le corps couvert detuméfactions. L'Améri-caine a été rapidementtransférée vers Libreville,pour un suivi médical àl'hôpital d'instruction desarmées Omar Bongo On-dimba (HIAOBO).

Une citoyenne américaine retrouvée saine et sauve au village Akongo
Portée disparue dans la forêt de Mboka Nzambé, près des Monts de Cristal
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Angela Marie Thompson été retrouvée affaiblie...
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... dans la forêt.
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Son acheminement à l'HIAOBO 
pour un suivi médical.

Ph
o
to
 :
 D
.R

UN compatriote du nomde Mombo Guy Richard,âgé de  42 ans, père desept enfants et polygamede son état, est soup-çonné du crime de violsur mineure de moins de15 ans.Selon l'antenne provin-ciale de la direction géné-rale des Recherches(DGR) de la Ngounié, encharge de l'enquête, lemis en cause aurait abusésexuellement d'une ga-mine âgée de 5 ans et au-rait tenté de faire lamême chose à une autreâgée de 4 ans.Les faits se sont récem-ment produits à Mouila, lechef-lieu de la province de la Ngounié. Sauf queMombo nie tout en bloc, clamant son innocence.Le quadragénaire aurait, cependant, reconnu avoirprocédé à des attouche- ments sur la petite fille de5 ans. 

Le certificat médical pro-duit par un médecin duCentre hospitalier régio-nal de Mouila (CHRM) re-lève, pourtant, laperforation de l'hymen dela fillette.L'enquête préliminairebouclée, le suspect a étéprésenté devant le par-quet du tribunal de pre-mière instance de Mouila.Le juge d'instruction quil'auditionnait, ayant es-timé les faits graves, a dé-cidé de le placer sousmandat de dépôt à la pri-son centrale du chef-lieude la province de la Ngou-nié. En attendant sa com-parution devant la Courcriminelle. Selon la loi ga-bonaise, le coupable d'unviol sur mineure de moinsde 15 ans encourt la ré-clusion criminelle à per-pétuité.

Un quadragénaire accusé d'avoir abusé sexuellement 
de deux gamines

Viol sur mineure de moins de 15 ans
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Le présumé délinquant sexuel, 
Mombo Guy Richard...
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... et ses deux jeunes victimes.
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L'AFFAIRE État gabonaiscontre Melly-MadoungouMarie Léa Yolande est ins-crite au rôle de la Courcriminelle spéciale (CCS)d'aujourd'hui. Mais cettefonctionnaire de la Direc-tion générale du trésor etdes comptes publics ne

sera pas dans le prétoirepour répondre du chefd'inculpation de « détour-
nement de deniers pu-
blics ». C'est que l'intéressée, quibénéficiait jusque-là,d'une liberté provisoire,demeure introuvable, in-dique-t-on au Palais dejustice de Libreville. Pourautant, l'action pénalen'est pas éteinte à l'en-contre de dame Melly-Ma-doungou, qui sera donc

jugée par contumace parla Cour criminelle spé-ciale (CCS), précise lasource. Il faudra attendrele déroulement du procèspour connaître, dans ledétail, les charges qui pè-sent sur cette dame. Selon l'article 141 duCode pénal, « le détourne-
ment des deniers publics
est le fait pour tout fonc-
tionnaire ou agent de
l'État ou des collectivités
publiques, de détourner ou

soustraire des deniers pu-
blics ou privés ou effets ac-
tifs en tenant lieu, ou des
espèces, titres, effets ou ob-
jets mobiliers dont il était
dépositaire à l'occasion de
ses fonctions, si les choses
détournées ou soustraites
sont d'une valeur supé-
rieure à 250 000 francs ».Le coupable de ce crimeéconomique encourt la ré-clusion criminelle à per-pétuité.

Une fonctionnaire du Trésor public jugée par contumace
Affaire État gabonais contre les présumés criminels économiques
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La Cour Criminelle spéciale, que l'on voit ici lors 
d'un précédent procès, va juger dame
Melly-Madoungou par contumace.
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